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L'empilement des différents documents normatifs, interprétatifs et d'application des normes dans un contexte de révision générale de tous ces documents conduit à ne plus vraiment distinguer la spécificité et la portée qu'ils peuvent avoir. Très souvent reviennent donc les mêmes questions qui, au fil des évolutions du contexte administratif réglementaire, amènent à s'interroger une fois de plus sur le statut de la "réglementation technique". 





Ces questions sont les suivantes:


- comment puis je rendre les normes d'application obligatoire?


- quel est le périmètre et la portée du pouvoir réglementaire face aux normes harmonisées?


- quel est le statut des fascicules des CCTG?


- quelle différence juridique entre une annexe nationale, un document d'application, un avant propos, une note d'information, un guide technique? 





Ce document vise à rappeler l'origine de nos documents d'application des normes et de réglementation technique et à explorer les voies possibles de "légitimation" de ces documents.





1 D'où venons nous?





Si l'on excepte le cas des Equipements de la Route qui ont toujours disposé d'une base réglementaire notamment depuis 1967 par l'arrêté interministériel du 24/11/1967 transcrit par le Code de la Route, la situation  des ouvrage de Génie Civil ( terrassements, assainissements , chaussées et OA ) était la suivante:


- Les fascicules des CCTG étaient d'application obligatoire pour les marchés publics , Etat et CL. Il était toujours possible d'y déroger néanmoins dans les CCTP, lorsque les particularités du marché le justifiaient.


- Ces fascicules définissaient les spécifications techniques pour les maîtres d'ouvrage de Génie Civil publics. Ils avaient donc vocation à devenir contractuels, les maîtres d'ouvrage les ayant intégrés comme pièces techniques de leurs marchés en qualité de documents généraux . 


- Ils faisaient référence à la réglementation lorsqu'elle existait, et/ou à des documents normatifs et non (normes françaises homologuées ou autres , et/ou à des documents techniques des différents organismes  désignés composant le groupe de travail d'élaboration du fascicule du CCTG  (Sétra ,LCPC organisations professionnelles etc…  )ce qui conférait à ces derniers le statut de "réglementation de facto"


- Les normes sont de plus en plus devenues européennes et depuis 1984, de référence obligatoire dans les marchés publics. Les cas de dérogations étaient très limités. Quoique les normes ne soient jamais "obligatoires", (sauf si elles sont citées dans un texte réglementaire de type arrêté du ministre chargé de l'industrie dans le cadre de l'article 12 du décret 84-74 modifié ), l'obligation de référence dans les marchés publics a bien été comprise comme une incitation forte à utiliser ces normes. Leur statut est alors apparu, optiquement et de façon erronée,  comme de nature "quasi" réglementaire.


 - Les circulaires: Le RRN constituait une large part du réseau routier, et les agents chargés d'entretenir le réseau décentralisé étaient encore largement rattachés à l'Etat. En conséquence, même si les circulaires prises par la DR ne constituaient pas une réglementation en droit, leur légitimité était très forte en raison de l'audience que ces documents recueillaient dans les services.





  Par l'intermédiaire des CCTG, les normes y compris expérimentales , les circulaires, les documents techniques (guides méthodologiques et guides techniques) avaient acquis , sans qu'il soit besoin d'un texte réglementaire en bonne et due forme, un statut de réglementation de facto, que tous les  acteurs de l'acte de construire les ouvrages  appliquaient dans leurs marchés ou pour la conduite de leur action.











2- Où en sommes nous?








Catégories�
exemples�
Qui �
Pour qui �
Observations


�
�
Textes réglementaires


"de jure"�
CMP


Arrêtés RNER�
Puissance publique: Etat�
Etat + CL (si cela est prévu législativement)�
Actuellement en dehors des Equipements de la Route, impossible à prendre sans habilitation (Décret), et pour les CL sans loi .


 Le code des marchés publics est lui opposable aux Collectivités �
�
Réglementation "de facto"�
�
�
�
�
�
Documents contractuels�
CCTG�
Elaborés par la, Commission technique de la DAJ 


approuvés par arrêtés interministériels �



Tous les acteurs de l'acte de construire �
facultatifs


Application contractuelle en qualité de documents généraux �
�
Documents non contractuels�
Circulaires adhérence, UNI�
Puissance publique�
Seulement Etat�
Ne peut concerner que le RRN�
�
�
�
�
�
�
�
Documents contractualisables�
�
�
�
�
�
Normes homologuées�
Toutes les normes, harmonisées ou non, y compris leurs avant propos,


Eurocodes�
AFNOR�
Tous les marchés�
Ne deviennent réglementaires que si elles sont citées dans la réglementation, ne seront plus de référence obligatoire dans les marchés publics dès la mise en vigueur du Code 2006�
�
Documents techniques�
Documents d'application des normes


�
AFNOR, ou documents ayant la même légitimité�
Tous les marchés�
Vérifier que les documents Sétra ou CERTU aient bien la même légitimité que les documents AFNOR


�
�
Documents d'information�
�
�
�
�
�
�
Avis techniques�
Sétra (après avis d'un comité d'experts, et évaluation par un laboratoire indépendant)�



Tous les acteurs de l'acte de construire �
Sont valables 5 ans. L'entreprise s'engage à respecter les caractéristiques décrites dans l'avis.


Possibilité de demander une fiche technique dans un marché�
�
�
Notes d'information Sétra 


�
Sétra�
 Tous les acteurs de l'acte de construire�
�
�






3- Où allons nous?





1- Réglementation


Les seules dispositions réglementaires permettant d'encadrer les normes concernent


	- les Equipements de la route


	- la réglementation Incendie


	- la réglementation "sismique"


Si l'on souhaite étendre le champ réglementaire, il faut s'en donner les moyens juridiques. C'est ce que font l'Allemagne, l'Autriche et la Belgique. La situation actuelle (décentralisation)n'est pas propice à la création d'une réglementation.


Il n'est pas souhaitable de rendre les normes obligatoires par la réglementation. 


En effet, l'évolution des normes surtout de provenance européennes, n'est pas maîtrisable. De plus le développement des ATE exige de ne pas limiter les prescriptions réglementaires aux seuls produits répondant à des normes harmonisées. La réglementation doit être exprimée le plus possible sous forme d'objectifs performantiels ou de classes techniques. 


Les réglementations  pouvant constituer de nouvelles entraves techniques aux échanges doivent être notifiées selon la procédure de la Directive 98/34.





2- Réglementation de facto


	2.1 Notification européenne


Les CCTG, (fascicules dans lesquels il faudrait séparer ce qui relève des relations administratives et ce qui relève des relations techniques. Toutefois les nouveaux fascicules du CCTG depuis 1976  sont plus " purs" techniquement que les anciens CPC .


 La relation MOA et MOE  reste rare et ne figure généralement qu'en annexe non contractuelle ou en commentaire du texte officiel ) ) pourraient être notifiés au titre de la Directive 98/34. Mais l'opposition systématique  de la DAEI à ce projet de notification doit d'abord être levée. 


Les projets de circulaires ministérielles pourraient également être notifiés


	2.2 Avantages et inconvénients


La notification permet de rendre les documents opposables (arrêt CIA). (un utilisateur peut se prévaloir d'un non notification pour n'avoir pas appliqué la règle et donc se décharger de sa propre responsabilité). Elle contribue à l'harmonisation européenne des réglementations. Elle ne rend pas pour autant les documents "réglementaires " au niveau français.


Une étude juridique plus poussée devrait être engagée sur ce sujet. Il ne faut pas oublier la liberté contractuelle des pouvoirs adjudicateurs et la responsabilité des maître d'œuvre. L'obligation du MOA est de définir le programme article 2 de la loi 85- 704 modifiée. Seul le MOE a en charge l'élaboration du DCE   





3- Documents techniques d'accompagnement des normes


Il est bien entendu toujours possible de rendre "obligatoire" un document technique en procédant par circulaire DGR. pour le RRN  Mais cette démarche est à réserver aux cas importants ayant une forte incidence sur la sécurité, par exemple, et pour lesquels les DAC souhaitent s'investir particulièrement. 


Le seul moyen d'inciter à l'utilisation des documents techniques (dans lesquels il est possible de "recommander" l'utilisation de telle ou telle classe de performance en fonction des ouvrages) est de les rendre les plus accessibles possibles. Il est évident qu'un document bien écrit, utile, efficace et CONNU sera plus facilement utilisé. La notoriété est un élément de conviction à ne pas négliger. En cela il faut réfléchir à nos modes de promotion ou/et à utiliser la notoriété AFNOR ou des CCTG  par exempleUne alternative serait la mise à disposition gratuite à tous les acteurs de la commande publique génie civil des documents en question.






























































































































































Annexe 1:  Définitions





L'article 1er du décret du 26 janvier 1984 modifié relatif au statut de la normalisation donne la définition suivante :





"La normalisation a pour objet de fournir des documents de référence comportant des solutions à des problèmes techniques et commerciaux concernant les produits, biens et services, qui se posent de façon répétée dans des relations entre partenaires économiques, scientifiques, techniques et sociaux".





Le terme générique de normalisation recouvre un ensemble de produits de normalisation, dont la norme homologuée, mais aussi des manuels, des recueils, des guides, des spécifications techniques, des accords etc.…





Ces documents divers concourent, tous, à favoriser les échanges, à ouvrir les marchés, et, donc, plus généralement au développement des économies. Ils donnent des réponses à des besoins qui s’expriment tant au niveau national qu’au niveau international (ou européen). Ils peuvent également aider à l’application des normes existantes, notamment pour les normes les plus générales.





Au niveau international (ISO) et européen (CEN), à la demande de certains secteurs (comme les Technologies de l’Information et de la Communication), la gamme des documents s’est élargie au cours de ces dernières années. 


La diversité des demandes et des objectifs poursuivis a rendu nécessaire l'élargissement de l’offre nationale, internationale et européenne en matière de documents de référence. Elle vise  notamment :





- à favoriser l’intégration dans le corpus normatif, sans confusion avec les normes, des différents documents présentés ci-après,


- à faciliter l’application des normes existantes.





En revanche, il convient de préciser que les procédures d'élaboration et d'approbation des produits de normalisation sont des facteurs essentiels de différenciation, au même titre que le  statut et  les conditions d'application des documents.





Par ailleurs, à l’initiative d’acteurs collectifs ou de certificateurs privés, d’autres documents sont élaborés, chartes, codes de déontologie, guides de bonnes pratiques ou référentiels de certification.





Documents AFNOR





1- Les normes françaises homologuées (NF)





Description : les documents (y compris leurs avant propos) adoptés sous forme de norme homologuée sont des documents à contenu normatif, établi par consensus, dont la valeur est suffisamment reconnue, et pour lesquels une officialisation publique est nécessaire ou souhaitable en raison de leur destination (référence dans la réglementation, les contrats ou les marchés publics, base pour l'attribution de la marque de conformité NF, codification des règles de l'art, intérêt public,…)





Procédures : élaboré par un groupe d'experts, le document est validé par la commission de normalisation avant envoi en enquête probatoire, puis homologation conformément aux dispositions du décret 84-74 régissant la normalisation





2. Documents d'accompagnement  nationaux





Description: La recommandation CEE du 11 décembre 2003 réserve la possibilité à des organismes désignés par les EM, d'élaborer des spécifications nationales pour les eurocodes. Dans la pratique on a tendance à faire entrer ce documents sous l'appellation d'eurocodes. Ils sont en fait publiés par l'AFNOR dans un ensemble (DAN) comprenant des textes d'origine communautaires. Ce sont des normes juridiquement distinctes des eurocodes.


Procédure: (à compléter)


Les DAN ne sont pas applicables directement sur les ouvrages relevant des fascicules n°61 et 62  du CCTG.





2- Les documents de normalisation





2-1 – à contenu prescriptif


Norme expérimentale (XP):





Description : un projet de document à caractère essentiellement prescriptif peut être publié sous forme de norme expérimentale lorsqu'il est nécessaire de le soumettre à une période de mise à l'épreuve. Les normes expérimentales doivent faire l'objet, dans un délai n'excédant pas cinq ans après leur publication, d'un nouvel examen par la commission de normalisation compétente, en vue soit de les soumettre à l'homologation, soit de les remettre à l'étude, soit de les supprimer.





Procédures : élaboré par un groupe d'experts, le document est validé par une Commission de normalisation. Il n'est pas soumis à enquête probatoire ni à homologation





2-2 – à contenu informatif


2.2.1 Fascicule de documentation (FD)





Description : un fascicule de documentation est un document de normalisation à caractère essentiellement informatif.





Procédure : élaboré par un groupe d'experts, le document est validé par une commission de normalisation. Il n'est pas soumis à enquête probatoire ni à homologation.





2.2.2 Guide d'application (GA) :





Description : un guide d'application contient des recommandations pour faciliter l'application d'une ou plusieurs norme(s) existante(s) par une profession particulière ou pour un usage particulier. Il peut également contenir une synthèse des points clés d'une ou plusieurs normes.





Procédure : élaboré à la demande d'acteurs spécifiques ou d'un secteur, après information du COS compétent, le document finalisé est soumis aux commissions françaises compétentes pour assurer la cohérence avec les normes françaises concernées.








2.2.3 Référentiel de bonnes pratiques (BP):





Description : un référentiel de bonnes pratiques est un document élaboré pour tout organisme collectif représentatif d'une profession, d'un métier ou d'une activité. Il vise à offrir une réponse aux besoins de ces organismes collectifs, tant anciens que nouveaux, qui cherchent à faire connaître ou reconnaître les règles de pratiques professionnelles permettant l'exercice d'une concurrence loyale, ou à en convenir en leur sein. Il permet aussi de communiquer ou codifier des bonnes pratiques acceptées par l'ensemble de cet organisme collectif.


Procédure : le document finalisé et approuvé par les membres de la structure ad-hoc composée des parties intéressées, est soumis à une consultation élargie à la profession, au métier ou à l'activité concernée. Si le groupe d'acteurs est représentatif de la profession, du métier ou de l'activité, il n'y a pas lieu de faire une consultation. Cette consultation ne doit pas être assimilée à une enquête commission ou une enquête probatoire.

















Documents non diffusés par AFNOR





Décrets, arrêtés


Description


Textes réglementaires émanant d'une autorité publique habilitée. Seuls ces textes sont opposables aux tiers. 


Procédure


La réglementation est publiée dans les JO. Certains arrêtés ne s'appliquent pas aux CL. 


Une disposition législative récente (L1111-5 de la loi de décentralisation) indique que ne sont applicables aux CL que les lois et textes réglementaires pris en application de ces lois. Il faut donc désormais une habilitation législative particulière pour rendre applicable aux CL un texte réglementaire. Pour les textes relatifs aux Equipements de la Route, un décret du 10 octobre 2002, inséré dans le Code de la Voirie a pu rendre applicables au CL les arrêtés RNER, en s'appuyant sur la base législative du Code de la Voirie.


Par ailleurs les Décrets sont des outils utilisés pour la mise en application des Directives européennes ou des accords internationaux. La Convention de Vienne de 1968 sur la signalisation routière a été "transposée" en droit français par un décret de 1976, lui même s'appuyant sur la base législative du Code de la Route.. C'est sur la base de ce Décret qu'ont été prises les circulaires interministérielles sur la signalisation, qui ont donc valeur réglementaire de ce fait. Les textes réglementaires pouvant constituer une entrave technique au marché unique doivent être notifiés à la Commission Européenne au titre de la Directive 98/34.





Instruction, Circulaire


Description


Textes en général non réglementaires prises pour leur propre compte par les autorités administratives. Pour la route, ces circulaires s'appliquent au seul RRN et sont non opposables aux tiers.


Procédure


En général et pour ce qui concerne le Sétra, le contenu technique de ces circulaires est validé par le Sétra après analyse par un groupe d'experts. La forme juridique relève des DAC. Ces circulaires sont habituellement publiées dans les BO.


Pour exemple, les circulaires d'agrément à titre expérimental des dispositifs de retenue. Ces circulaires s'appuient sur une circulaire de 1988 DSCR et prévoient un agrément spécifique par produit sur la base d'une instruction technique conduite par le Sétra après des essais de choc réalisés par le LIER.Cette procédure est en cours de révision par la DSCR.





Fascicules des CCTG


Description


Documents types, les CCTG ont pour fonction d'homogénéiser les spécifications des marchés publics en codifiant leurs clauses. Ils sont approuvés anciennement par décret interministériel   actuellement par arrêté interministériel et sont "applicables" (mais non obligatoires) à tous les marchés publics sans distinguer l'Etat des CL sur décision du pouvoir adjudicateur . Ils font référence aux normes qui constituent la doctrine technique. Ils peuvent faire un choix entre les différents niveaux de performance des normes en fonction de la catégorie de travaux concernés , faire référence à des normes françaises ou étrangères  expérimentales ou non , ou prévoir une certification volontaire supplémentaire (à condition de ne pas réserver cette seule exigence aux marques strictement françaises si l'équivalent existe au niveau européen).  Une annexe contractuelle regroupe les normes utilisées lors de l'élaboration du fascicule Un avertissement de cette annexe demande aux concepteurs de valider cette liste et de modifier le texte à  vocation à être contractualiser  ainsi que le contenu de cette annexe en fonction des évolutions normatives.  D es annexes non contractuelles  regroupent les documents autres que normatifs visés à gauche du texte contractualisable  . Certains fascicules du CCTG  relatif à une seule technique propose une annexe non contractuelle comportant des documents types   (CCTP types sont non contractuelles).


A noter: pour le bâtiment, l'équivalent des CCTG, les DTU sont devenues des normes AFNOR. En Allemagne en revanche ces documents ont été notifiés à la Commission Européenne comme réglementation 


Procédure


Documents élaborés sous l'égide de la section technique de la CCM et plus spécifiquement par le GPEM TMO qui est responsable du CCTG Travaux pour le compte de cette section technique. L'élaboration de ces documents est faite par les parties intéressées (experts publics, para publics  et privés). Dans le projet de code 2006  l'observatoire  économique de l'achat public ( art 183 à 185 du Code des marchés publics 2006) reprend l'ensemble de ces missions.





Notes d'information et avis techniques du Sétra 


Description


Documents courts produits et diffusés par le Sétra . Contiennent des explicitations d'utilisation des normes, ou des avis techniques.


Les avis techniques sont définis comme une évaluation de l'aptitude à l'emploi d'un produit ou d'un procédé de construction. Il comprend les performances principales des produits ou des procédés considérés.


Procédure


Documents validés par le Sétra. Selon les cas, ils sont approuvés par une commission ad hoc composée des parties intéressées.


POUR LES AVIS TECHNIQUES: 


Ces avis sont donnés après discussion au CFTR, association qui réunit les maîtres d'ouvrage, les maîtres d'œuvre et les industriels. Pour les ouvrages d'art ces avis sont donnés en concertation avec l'ASQPE, association de même nature que le CFRT. Tous les avis sont instruits par le Sétra qui les publie. 





Guides techniques


Description


Documents de "doctrine" élaborés par le RST sous l'animation technique du Sétra et précisant les conditions d'utilisation des normes selon les usages où les types d'ouvrage. Ils sont adressés en général aux maîtres d'ouvrage et maîtres d'œuvre à qui ils apportent des éléments d'information technique ainsi que des "recommandations et conseils" pour faciliter la prise de décision et la planification des tâches pendant les phases de conception, de réalisation, d'entretien et de maintenance de l'ouvrage .





Procédure


Ces documents sont élaborés par des groupes de travail réunissant les parties intéressées (public et privé). Ils sont validés et diffusés par le Sétra. 
















































































Annexe 2: Un exemple d'évolution de la réglementation: Les Equipements de la Route








1 Avant les normes


Avant l'arrivée de la normalisation, une homologation ministérielle (prise par arrêtés interministériels ) définissait les prescriptions techniques, les essais de type et la surveillance de la fabrication en usine par type d'équipements. Le cahier des charges de l'homologation était rédigé par le RST (Sétra et LCPC). Le contrôle est effectué par l'Etat (RST). Il n'y a jamais eu de CCTG pour les Equipements de la Route mais le domaine était (est toujours) réglementé au travers d'accords internationaux transposés (Exple la convention de Vienne pour la signalisation) et sur le Code de la Route (code pénal à l'attention des usagers).





2 Les normes françaises


Les cahiers des charges d'homologation sont transformés en normes NF. Une marque NF est créée, gérée par une association (organisme tiers) dans laquelle l'Etat est présent, en partenariat avec les industriels: l'ASQUER.


La DSCR maintient l'obligation réglementaire de la référence aux normes par arrêtés.





Pourquoi ces changements?


- la circulaire Premier Ministre (accompagnant le Décret n° 84-74 du 26 janvier 1984) du 26 janvier 1984 oblige à la référence aux normes dans les marchés publics de l'Etat et dans la réglementation. Cette disposition existait déjà dans le décret de 1941 sur la normalisation, mais était restée ignorée des services. Les possibilités de dérogations sont très étroites.


- L'Etat ne souhaite plus s'investir dans des activités de contrôle de la production au premier degré et les transfère à l'ASQUER.


- L'Etat souhaite améliorer la prise en compte des intérêts des différents partenaires: la "réglementation" technique est  donc élaborée en partenariat avec les maîtres d'œuvre, les CL et les producteurs.


- La réglementation est trop lourde. Les spécifications techniques relèvent des normes et n'ont pas à figurer dans les arrêtés.





3 Les normes européennes


	3.1 Le contexte





Les Equipements de la routes entrent dans le champ de la Directive Produits de Construction. Ils relèvent donc de normes européennes harmonisées. Le marquage CE va "remplacer" la marque NF, du moins pour les équipements qui y sont soumis.


L'ASQUER sera "remplacée" par (ou évoluera vers) un organisme notifié reconnu au niveau européen.





3.2 Les solutions


- Les réglementations nationales sont notifiées au titre de la Directive 98/34


- Un Décret n° 2002-1251 du 10/10/02 , modifié, relatif aux équipements routiers


- définit les Equipements routiers (définition juridique qui n'existait pas jusqu'alors), 


- rend opposables ses prescriptions pour tous les réseaux (par inscription dans le Code de la Voirie), 


- établit les niveaux de conformité et les rend obligatoires tant en ce qui concerne les équipements marqués CE (attestations conformes au mandat européen) que pour ceux qui ne sont pas marqués CE


- fixe les obligations des maîtres d'ouvrage


- renvoie à des arrêtés d'application, les performances minimales exigées pour les ouvrages routiers français. Ces performances minimales seront édictées "à droit constant"


- Les arrêtés pris en application de ce Décret intègrent les classes et niveaux des normes européennes harmonisées et sont notifiés à la commission Européenne au titre de la Directive 98/34.





 4 Conclusions


Les évolutions ont tenu compte de l'arrivée de la normalisation d'abord française puis européenne, mais également des changements du rôle des pouvoirs publics et de la réglementation, dans un secteur déjà réglementé au titre des exigences de sécurité, et ne disposant pas de CCTG.


�





Les prestations doivent être définies par référence aux spécifications techniques, établies éventuellement par les groupes permanents d'étude des marchés publics, ou aux normes françaises homologuées.


Il est fait une mentions particulière de normes touchant les prestations faisant l'objet du marché. Les références sont incluses soit dans le cahier des clauses administratives particulières , soit dans l'acte d'engagement. S'il est dérogé à ces spécifications ou aux normes , il est fait mention de la décision autorisant la dérogation, prise comme indiqué à l'alinéa suivant. , et, en ce qui concerne les spécifications déterminées par le groupes permanents des marchés, que dans les conditions définies à l'article 24-1°"


- Le  Livre III : Il concerne les dispositions applicables aux marchés des collectivités locales      et leurs établissements publics . L'article 272 est le miroir des dispositions de l'article 75 pour l'élaboration du cahier des charges techniques. 


- Le Livre IV :  Il précise les modalités de coordination des commandes publiques sur le plan local. Il ne précise rien sur les spécifications techniques. 


-  Le Livre V : Il évoque les mesures particulières de publicité et de mise en concurrence applicables à certains marchés de fournitures et de travaux. ( Marchés européens) et la prise en compte des options entraînées par la notion d'équivalence des normes (art 389)





  Suite à la mise en place du décret de 1984 relatif à la normalisation , une circulaire interministérielle du 4 juillet 1986 remplace la recommandation de la section technique diffusée par la circulaire interministérielle du 15 janvier 1971. Elle précise les modalités à respecter pour établir les spécifications techniques des marchés publics :


- la réglementation technique générale;


- les normes;


- les documents techniques établis par la section technique de la CCM et par les GPEM;


- éventuellement des documents techniques établis par leur propre département ministériel ou par un département ministériel spécialisé.





L'apport de la documentation technique dans le cadre des fascicules du CCTG.





Les experts du Sétra et du labo ou des Cete  sont généralement sollicités pour participer aux groupes  ou sous groupes de réflexion ayant en charge l'élaboration de ces fascicules du CCTG . La direction générale des routes siége avec la DAEI au groupe plénier du GPEMT/MO 


  C'est donc naturellement qu'ils font part des publications ou des réflexions en cours  de leurs organismes techniques réciproques . Les autres organismes représentés au sein de ces instances en ont fait de même .


Dans la majorité des cas la référence directe à ce type de document est reprise en annexe du texte du fascicule .


 L'ensemble des références de ces textes figurant en commentaires en face de la partie texte du fascicule est reprise dans une annexe non contractuelle du fascicule


Exemple pour le fascicule 65 A et A additif , l'ensemble ce ces documents est repris en annexe n°2 :Recommandations pour la prévention des désordres dus à l'alcali- réaction et document annexe " Guide pour l'élaboration du dossier Carrières" publication LCPC 


Manuel de technologie " Coffrage " du Conseil international du bâtiment n°85 de 1985" 


Guide pour les entrepreneurs et maîtres d'œuvre " mise en œuvre des plans d'Assurances de la Qualité" Publication Sétra de 1991"


Guide de chantier du  Sétra "extrait du GGOA70 , niveau 3 – fascicule 3.5" Tablier VIPP à poutres préfabriquées précontraintes par post – tension " publication Sétra – juillet 1976.


Note d'information Sétra n°7 " limitation de la déformation des ouvrages provisoires sous le poids du béton frais "de juillet 1989 


Directive sur le service hivernal ( Direction des routes)


Guide technique " Défauts d'aspect des parements en béton " Publication LCPC 1991 


 Recommandations pour l'exécution des reprises de bétonnage ( CEBTP, FFB, Sétra 2000)


Ect……..


 La majorité de ces documents  soit du Sétra soit du LCPC ou encore de la profession sont devenus  au sein de la réglementation de ce fait des références incontournables dans la conception ou dans la réalisation des travaux.





Lors de la mise en place de la normalisation 


  Suite à la mise en place du décret de 1984 relatif à la normalisation , une circulaire interministérielle du 4 juillet 1986 remplace la recommandation de la section technique diffusée par la circulaire interministérielle du 15 janvier 1971. Elle précise les modalités à respecter pour établir les spécifications techniques des marchés publics :


- la réglementation technique générale;


- les normes;


- les documents techniques établis par la section technique de la CCM et par les GPEM;


- éventuellement des documents techniques établis par leur propre département ministériel ou par un département ministériel spécialisé.





Lors de la mise en place du marché unique : 


Lors de la mise en place du marché unique  dans le cadre de l'espace économique européen, la France pays au pouvoir centralisé avait privilégié jusqu'alors le règlement au détriment de la normalisation et avait peu  investi dans la mise en place des normes dans le secteur du Génie civil . Ainsi , la France a  accusé un retard certain par rapport aux voisins décentralisés pays dans l'élaboration des normes. En effet , afin de commercer et/ou  dialoguer d'un Lander à l'autre ou d'une Contry  à l'autre, les pays décentralisés avaient privilégié les normes. 


 Il a fallu rattraper rapidement ce retard franco – français . A cette fin la France a proposé au niveau européen  un nouveau mode rédactionnel des normes basé sur la performance et non  plus sur un mode descriptif afin de permettre une mise à niveau des différents savoir faire et faciliter ainsi le know how dans l'espace économique européen .





 La situation actuelle : 





  Parmi les quarante cinq   fascicules du CCTG 





- Six fascicules concernent uniquement  la conception des ouvrages. Ces fascicules doivent être relookés pour y inclure les eurocodes. Actuellement  les normes figurant au niveau des DAN peuvent difficilement être utilisées pour les ouvrages relevant de ces fascicules .


Fasc 61 Titre II : Conception, calcul et épreuves des ouvrages d'art – Programmes de charges et épreuves des ponts routes ( BO numéro spécial 72-21 bis );


Fasc 61 Titre IV Section II : Règles "N 84" – Action climatique . Action de la neige sur les constructions (décret 98-28 du 8/ 1/1998);


Fasc 61 titre V : Conception et calcul des ponts et constructions métalliques (BO numéro spécial 78-9 ter du 1/1/1978);


Fasc 62 Titre 1er section I dit BAEL 91 Règles techniques de conception et de calcul des ouvrages et constructions en béton armé , suivant la méthode des états limites ( BO numéro spécial 99-8 du 1/4/1999)


Fasc 62 titre 1er section II dit BPEL91  Règles techniques de conception et calcul des ouvrages et constructions en béton précontraint suivant la méthode des états limites ( BO numéro spécial 99-9du 1/4/1999)


Fasc 62 Titre V : règles techniques de conception et de calcul des fondations des ouvrages de génie – civil ( Bo numéro spécial 93-3 du 1/4/1993).





Sept fascicules concernant la fournitures de matériaux de construction . Ils doivent être repris ou sont en révision pour prendre en compte les normes DPC 





Fasc 3: Fourniture de liants hydrauliques .( BO numéro spécial 95-3 du 1/7/1996);


Fasc 4 titre I :  Fourniture d'acier et autres métaux .Armatures pour béton armé( BO numéro spécial 83-14 ter du 1/4/1983);


Fasc 4 titre II:  Armature à haute résistance pour construction en béton précontraint par pré ou post tension ( BO numéro spécial 83-14 quater du 1/7/1983);


Fasc 4 titre III : Aciers laminés pour constructions métalliques (BO numéro spécial 2000-02 du 1/09/2000);  A revoir suite à la mise en place de norme européenne 


Fasc 4 titre IV:Rivets en acier, boulonnerie à serrage contrôlé, destinés à l'exécution des constructions métalliques BO numéro spécial 83-14 quinquies du 14/4/1983) A revoir suite à la mise en place de norme européenne ; 


Fasc 23 : Fourniture de granulats employés à la construction et à l'entretien des chaussées ( BO numéro spécial 97-2 du 1/4/1998) en court de refonte 


Fasc 24: Fourniture de liants hydrocarbonés employés à la construction et à l'entretien des chaussées ( BO numéro spécial 86-5 bis du 14/4/1986)


 








Trente deux fascicules  concernant des techniques de conception et de  réalisation de travaux. Ils doivent également être repris pour prendre en compte les évolutions normatives ( produits et conceptions)  :


Fasc 2  :Terrassement généraux, ( BO numéro spécial 2003-2 du 1/3/2003);


Fasc 25 : Exécution des corps de chaussées ( BO numéro spécial 96-2 du 1/7/1996 )


Fasc 26 : Enduits superficiels( BO numéro spécial 96-3 du 1/7/1996);


Fasc 27 : Fabrication et mise en œuvre des enrobés hydrocarbonés (BO numéro spécial 96-4 du 1/4/1996);


Fasc 28 : Chaussées en béton de ciment( BO numéro spécial 2003- 3 du 1/3/2003);


Fasc 29 : Construction et entretien des chaussées pavées ( BO numéro spécial 92-12 du 1/4/1992);


Fasc 31 : Bordures et caniveaux en pierre naturelle ou en béton et dispositif de retenue en béton ( BO numéro spécial 83-42 bis du 4/8/1999);


Fasc 32: Construction de trottoirs ( BO numéro spécial 70-91 bis du 1/1/1970); 


Fasc 34 : Travaux forestier ( BO numéro spécial 86-7 bis du 1/4/1986);


Fasc 35: Travaux d'espaces verts, d'aires de sports et de loisirs ( BO numéro spécial 99-6 du 1/4/1999);


Fasc 36 : Réseau d'éclairage public ( Editions Berger Levrault Mod 10087 du 1/7/1988);


Fasc 39 : Travaux d'assainissement et de drainage des terres agricoles ( BO numéro spécial 92-2 du 1/11/1992 );


Fasc 50 : Travaux topographiques Plans à grande échelle (BO numéro spécial n°85-29 bis du 1/4/1985);


Fasc 56: Protection des ouvrages métalliques contre la corrosion ( BO numéro spécial 2004-3 du 1/10/2004)


Fasc 63: Exécution et mise en œuvre des bétons non armés, confection des mortiers( BO numéro spécial 70-92 bis ou brochure n°1352 de 1970 du JO); 


Fasc 64: Travaux de maçonnerie d'ouvrages de Génie Civil( BO numéro spécial 82-24 bis du 1/7/1982);


Fasc 65 A : Exécution des ouvrages et construction en béton armé ou précontraint ( BO numéro spécial 2000-3 du 1/8/2000 ) et Additif (BO numéro spécial 2000-4 du 1/8/2000);


Fasc 65B : Exécution des ouvrages en béton de faible importance ( BO numéro spécial 95-4 du 1/7/1996)


 Fasc 66: Exécution des ouvrages de génie civil à ossature en acier ( BO numéro spécial 93-6 du 1/11/1993) A revoir suite à la mise en place de l'EN1090 


Fasc 67 titre Ier : Etanchéité des ouvrages d'art . Support en béton de ciment ( BO numéro spécial 85-32 bis du 1/7/1985)


Fasc 67 titre III : Etanchéité des ouvrages souterrains ( BO numéro spécial 92-5 du 1/3/1992)


Fasc 68: Exécution des travaux  de fondation des ouvrages de génie civil ( BO numéro spécial 93-7);


Fasc 69 : Travaux en souterrain ( BO numéro spécial 82-25 bis du 1/7/1982);


Fasc  70  : Canalisations d'assainissement et ouvrages annexes( BO numéro spécial 2003-10 du 1/11/2003);


Fasc 71 : Fourniture et pose de conduites d'adduction et de distribution d'eau ( BO numéro spécial 2003-4 du 1/4/2003)


Fasc 73 : Equipement hydraulique , mécanique et électrique des stations de pompage d'eaux d'alimentation et à usages industriels ou agricoles ( BO numéro spécial 2003-5 du 1/4/2003);


Fasc 74 : Construction des châteaux d'eau en béton ( BO numéro spécial 98-3 du 1/4/1998)


Fasc 76 : Travaux de forage pour la recherche et l'exploitation d'eau potable ( BO numéro spécial 87-3 bis);


Fasc 78 : Canalisations et ouvrages de transport et de distribution de chaleur ou de froid ( BO numéro spécial 97-4)


Fasc 81 titre Ier : Construction d'installations de pompage pour le revêtement ou le refoulement d'eaux usées ( BO numéro spécial 2003-6 du 1/4/2003);


Fasc 81 titre II : Construction de traitement des eaux usées ( BO numéro spécial 2003-7 du 1/3/2003);


Fasc 82 : Construction d'installations d'incinération de déchets ménagers ( BO numéro spécial 85-27 bis )


Fasc 85 : Construction d'installations de broyage des déchets ménagers( BO numéro spécial 83-14 septies)








 





